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Département du NORD 
Arrondissement de DOUAI 

          INTERDICTION DE CIRCULATION, DE STATIONNEMENT ET D’ACCÈS 
            FESTIVITES de NOËL 2023  

                                   
Nous, Maire de la Ville de LALLAING, 
 

                       Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2212-1 à 2213-1, 
 
                       Vu le Code de la Route, et notamment ses articles R.411-29 à R.411-32, 
 

Considérant que le Vendredi 22 Décembre 2023 auront lieu les festivités de Noël avec la descente 
 du Père Noël de l’Hôtel de Ville, le tir d’un feu d’artifice de type K3 et des animations sur la place 
Jean Jaurès,  

 
  Considérant qu’il est nécessaire pour la sécurité, le bon ordre public et le bon déroulement de cette 
  manifestation de réglementer la circulation et le stationnement, 
 
  Considérant qu’il y a lieu d’assurer par mesure de prévention la sécurité des participants, du public et 
  des riverains en restreignant la circulation, 
 
          A R R Ê T O N S 
 
 ARTICLE 1 : La circulation et le stationnement seront interdits et considérés comme gênants Place 

Jean Jaurès le Vendredi 22 Décembre 2023 à partir de 16 heures jusque 24 heures. La route sera 
barrée pour permettre l’accès en toute sécurité des participants. 

     
 ARTICLE 2 :  Des déviations seront mises en place de la manière suivante : 

• Pour les véhicules venant de la rue des Poilus, déviation par la rue Faidherbe, 

• Pour les véhicules venant de la Rue Faidherbe vers la Rue des Poilus, 

• Pour les véhicules venant de la Rue Morel Vers la Rue du Huit Mai 1945, 

• Pour les véhicules venant de la Rue du Huit Mai 1945 vers la Rue Morel, 

• Pour les véhicules venant de la Rue Scalfort vers la Rue Caudron 
 

 
  ARTICLE 3 : L’accès et le stationnement seront interdits : 
 

• Parking accès arrière Mairie, Rue du Huit Mai 1945 

• Parking face au CCAS de LALLAING, Rue Faidherbe 

• Parking derrière le CCAS de LALLAING, accès arrière Mairie, Rue Faidherbe 
 

  ARTICLE 4 : L’accès au parc derrière l’hôtel de ville sera interdit à toute personne à l’exception  
du personnel communal de service, le personnel de gestion technique de l’artificier et les véhicules   
de secours. 

 
 ARTICLE 5 : Les Services Techniques de la Ville de Lallaing seront chargés de la pose des barrières 

et des panneaux de signalisation assurant la sécurité de la manifestation ainsi que la pose de 
signalisation fixe dans le cadre de Vigipirate.  

 
 ARTICLE 6 : Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront constatées et réprimées 

conformément aux lois en vigueur. 
 
  ARTICLE 7 : Ampliation de cet arrêté sera transmis à : 
                       

- Madame la Directrice Générale des Services ;  
- Monsieur le Directeur des Services Techniques ; 
-      Madame le Commissaire de Police de Douai ; 
- Monsieur le Chef du Groupement 5 – SDIS 59 ; 
- Monsieur le Président d’EVEOLE ; 
- Mesdames et Messieurs de la Police Municipale. 

                     
A Lallaing le 27 Novembre 2023 

                                                                                                
          Le Maire, 
 
 

                   Jean-Paul FONTAINE       

Publié sur le site Internet le 11/12/2023   

ARRÊTÉ DU MAIRE 


